
 
Règlement 

 
 
Conditions générales : 
 
Déroulement des épreuves selon le cahier des charges FFTRI en vigueur. ( www.fftri.com )           
Les concurrents doivent se soumettre aux décisions des arbitres. 
Les concurrents doivent respecter les consignes des signaleurs et ne pas effectuer d’action 
dangereuse pour autrui. 
Les concurrents doivent s’informer des parcours des différentes épreuves identifiés sur le site 
www.tcg79.com , sur place sur les plans afférents, voire en reconnaissance en dehors des 
horaires où se déroulent d’autres épreuves sous peine d’être disqualifiés. 
Seuls les concurrents peuvent entrer dans la zone de transition, hormis pour le championnat de 
France des Ligues, où seul le coach muni d’une accréditation pourra également accéder au 
parc. 
 

Article 1 : 
 
Le triathlon des DEUX SEVRES 2008 propose : 
-le Championnat de France des Ligues (par équipe) le Samedi 23 Août après midi 
-2 épreuves « Avenir » le Dimanche matin 24 Août, ouvertes aux licenciés et non licenciés. 
-1 épreuve « super sprint » ouverte aux licenciés, et non licenciés en individuel ou en relais, le 
Dimanche en début d’après midi 
-Le Triathlon International des Deux Sèvres, format « SPRINT » le Dimanche 24 Août après 
midi 
Tous les horaires des différentes épreuves sont signifiés sur les informations complémentaires 
relatives à chaque épreuve 
 

Article 2 : Accueil des concurrents, tarifs et certificats médicaux 
 
Inscription et retrait des dossards au stand « inscriptions  » situé sur la base de loisirs où 
auront lieu les épreuves,  le Dimanche  à partir de 9 h, pour les  épreuves hors championnat de 
France des Ligues (les dossiers concernant le championnat de France des ligues seront remis 
aux « coachs » à l’issue du briefing), avec retrait au min 1 heure avant le départ de 
l’épreuve à laquelle l’athlète va participer. 
Le coût des inscriptions est de : 
 -  0 �  pour les épreuves « avenirs », s’il s’agit d’un licencié de la FFTRI, 
 -  10�   pour l’épreuve « super sprint », s’il est licencié, (l’engagement par équipe est 
de 30 � ) 
 -   15 �  pour l’épreuve « sprint » 
Pour les différentes épreuves, le concurrent licencié FFTRI devra présenter sa licence, et une 
pièce d’identité. 



Le concurrent non licencié FFTRI, devra en plus s’acquitter d’un « pass compétition » de 
4 �  pour les « avenirs », 8 �  pour le « super sprint », et de 8,5 �  pour le « sprint ». Le « pass 
compétition » ne sera délivré que sur présentation d’un certificat de non contre-indication 
à la pratique sportive (original) en compétition de triathlon datant de moins de 1 an, de 
l’autorisation parentale pour les mineurs et d’une pièce d’identité. 
 

Article 3 : Horaires 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PODIUM

Arrivée du dernier  relayeur en CàP

17h00
17h15
17h30
17h45

11h30

DEROULEMENT DE L'EPREUVE
CHAMP DE FRANCE DES LIGUES JEUNES DE TRIATHLON 

 LE SAMEDI  23/08/2008
A LA BASE DES LOISIRS DE PARTHENAY

11h45

10h00
10h15
10h30
10h45
11h00
11h15

12h00
12h15

13h30

12h30
12h45
13h00
13h15

Parc ouvert

Parc fermé

Circuit vélo OUVERT uniquement de 10h00 
à 14h30 

( en respectant le code de la route )

Départ du 1er relayeur féminin en natation

13h45
14h00
14h15
14h30
14h45
15h00
15h15
15h30
15h45
16h00
16h15
16h30

BRIEFING DES ENTRAINEURS LIGUES

18h45
19h00
19h15
19h30

16h45

18h00
18h15
18h30



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retrait des  Dossards 
à partir de 9h

Retrait des Dossards 
à partir de 9h

Retrait des Dossards 
à partir de 11h30

Retrait des Dossards 
à partir de 11h30

11h45

10h00
10h15
10h30
10h45
11h00
11h15
11h30

12h00
12h15

13h30

12h30
12h45
13h00
13h15

DEROULEMENT DES EPREUVES TRIATHLON
 LE DIMANCHE  24/08/2008

AVENIR Pous/Pup SPRINT OPENSUPER SPRINTAVENIR Ben/Min

PODIUM

Parc ouvert

Natation

Parc fermé

Vélo

Course à pied

PODIUM

14h15

18h45

Parc fermé

14h00
13h45

17h45

16h30

16h00
15h45
15h30

15h00
15h15

14h45
14h30

Parc ouvert

Circuit vélo OUVERT 
à l'échauffementPODIUM

Circuit vélo OUVERT 
à l'échauffement

Circuit vélo OUVERT 
à l'échauffement

Circuit vélo OUVERT 
à l'échauffement

18h30

17h15
17h30

18h00

17h00

16h15

16h45

Circuit vélo 
INTERDIT sauf 

épreuve en cours

Circuit vélo 
INTERDIT sauf 

épreuve en cours

Circuit vélo 
INTERDIT sauf 

épreuve en cours

Course à pied

Natation

Vélo

Parc ouvert

Parc ouvert

18h15
PODIUM



 
Article 4 : Inscriptions 
 
Les inscriptions sont à envoyer avant le 10 Août 2008 pour les inscriptions aux 
Championnats de France des Ligues, et avant le 20 Août 2008 pour toutes les autres 
épreuves, à : 
Tcg79 Parthenay, Marie José Chargé – 40 rue du président Salvador allendé-79200 
PARTHENAY  
Toute inscription est définitive et non remboursable (sauf sur justificatif médical). Le nombre 
de places est limité par épreuve à : 
               -80 pour les avenirs 
               -200 pour le super sprint 
               -200 pour l’open, avec départ 10 minutes avant pour les féminines 
 
Article 5 : Distances 
 
Toutes les distances sont précisées au regard de chaque épreuve 
 

Article 6 : Natation 
 
L’épreuve se déroule dans une rivière dénommée « le THOUET ».  
Le bonnet de bain est obligatoire et fourni par l’organisateur (il devra au terme de la natation 
être déposé à la sortie de l’eau). 
Les lunettes sont obligatoires.  
Les indications concernant l’analyse de l’eau seront affichées sur le tableau indiquant les 
circuits. Chaque athlète s’engage sous sa propre responsabilité et en connaissance de 
cause .Il ne pourra en aucun cas stipuler à l’organisateur une non information concernant les 
dites analyses. 
Le départ se fera en ligne et dans l’eau, en respectant les consignes des arbitres et selon le 
cahier des charges de la FFTRI,  (sauf pour les 2ème, 3ème et 4ème relayeur du championnat de 
France des ligues) 
 

Article 7 : Cyclisme 
 
Les circuits dont la distance est mentionnée pour chaque épreuve s’effectueront en circuit 
fermé à la circulation durant les créneaux horaires réservés aux compétitions. Néanmoins, 
pour privilégier la sécurité, il est obligatoire de circuler sur le coté droit de la chaussée. 
Le port du casque est obligatoire. Le dossard sera placé dans le dos. Les vélos devront être 
posés sur les supports de l’organisation. Les VTT sont interdits (sauf sur les épreuves 
« avenir »). La circulation dans la zone de transition se fait vélo à la main et jugulaire du 
casque fermée. Le drafting est interdit,  (le guidon doit être conforme au cahier des charges de 
la FFTRI). La comptabilité du nombre de tours est laissée au jugement de l’athlète, des 
contrôles seront réalisés. 

 
 
 
 
 



Article 8 : Course à pied 
 
La distance est signifiée pour chaque épreuve sur les informations complémentaires. 
 Elle sera de 5 kms pour le « Sprint », soit 2 boucles autour de la base de loisirs et sera 
entièrement balisée. 
 Le dossard se portera sur le ventre. 
 Aides ou accompagnateurs seront interdits. 
Les ravitaillements et épongeages seront prévus par l’organisateur. 
Des colliers indiquant le nombre de tours seront distribués et devront obligatoirement être 
passés autour du cou et non au poignet.  

 
Article 9 : Sanctions (voir réglementation sportive Fédérale, p 49 
à 51) 
 
 Carton Jaune ou Stop & go : toute sanction pouvant être corrigée se verra pénalisée par un 
stop & go qui permet au triathlète en infraction de pouvoir continuer la course après retour 
dans la conformité. 
Un carton noir sera sanctionné par une boucle de pénalité qui sera à effectuer à pied par les 
athlètes sur la boucle signalée et balisée à cet effet, (l’athlète seul doit de son initiative gérer 
sa ou ses pénalités).  
 
Carton rouge : il entraîne la disqualification de l’épreuve, mais le concurrent disqualifié peut 
terminer l’épreuve 

 

 

 
Article 10 : Assurances et Responsabilités 
Le triathlon des Deux Sèvres est couvert de par son agrément FFTRI et par l’assurance 
responsabilité civile couvrant les manifestations. Les organisateurs ne peuvent être tenus pour 
responsables des vols,  des pertes, ni des accidents consécutifs à un mauvais état de santé ou 
non respect du règlement. 
 

Article 11 : Annulations 
 
En cas d’annulation pour force majeure, les droits d’inscription seront remboursés. 
En cas d’annulation de la partie natation, le triathlon deviendra duathlon . 
 

 
Article 13 : Récompenses 
 
Une récompense sera remise aux jeunes participants aux épreuves « avenir » 
Une coupe sera remise au vainqueur de chaque catégorie sur l’épreuve « super sprint » 
Des trophées et lots en nature seront remis aux 3 premières équipes de chaque catégorie, pour 
les Championnats de France 
Une grille de prix, annexée aux informations complémentaires concernant l’épreuve 
« Sprint » du Dimanche, récompensera avec le même barème les 10 premiers hommes et les 3 
premières filles. Un classement par équipe sur les 3 premiers triathlètes (total des places) de 



chaque club récompensera les 3 premières équipes hommes et les 3 premières équipes 
femmes. De plus les  Vétérans bénéficieront d’une grille spéciale. Les prix individuels 
(scratch et classement spécifique) ne sont pas cumulables, le prix le plus avantageux sera 
remis au coureur concerné. 
 
 
 

Scratch 
Hommes 

Scratch 
Femmes  

Equipes 
club 

hommes 

Equipes 
club 

femmes 
Junior H Junior F 

 
Vétérans 

H 

1 500 500 200 200 75 75 100 
2 250 250 150 150 Lot Lot 75 
3 150 150 75 75 Lot Lot 50 
4 100       
5 80       
6 70       
7 60       
8 50       
9 40       
10 30       
 

 
Article 14 : Droit à l’image 
 
Chaque coureur autorise l’organisation des différentes épreuves du Triathlon des Deux 
Sèvres, à utiliser toutes les images, sur lesquelles il pourrait être identifié dans le cadre de 
documents promotionnels, de communication (site Internet  www.tcg79.com  du club), du 
triathlon des Deux Sèvres pour cette année et pour les années suivantes, y compris pour 
prolongations éventuelles. 

 
Article 15 : CNIL 
 
Conformément à la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit 
d’accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Par notre intermédiaire, 
vous pouvez être amené à recevoir des propositions d’autres sociétés ou associations. Si vous 
ne le souhaitez pas, il suffit de nous écrire en nous indiquant votre nom, prénom, adresse et si 
possible votre numéro de dossard. 

 
Article 16 : Fin de course 
 
Aux horaires indiqués dans le tableau ci-dessus, à la rubrique « arrêt de la course », la course 
sera neutralisée, pour continuer d’assurer une sécurité maximale, compte tenu des 
autorisations préfectorales obtenues. Les derniers concurrents devront arrêter la course pour 
leur propre sécurité, et l’organisateur dégagera dès lors sa propre responsabilité. 

 
 



Article 17 : Accès à la Base de Loisirs, et Stationnements 
 
L’accès à la base de loisirs sera facilité par une signalétique appropriée (jaune  avec la 
mention « triathlon »), dès l’entrée de ville quelque soit le lieu d’arrivée (Poitiers, Niort, 
Thouars, Bressuire, La Roche sur Yon) 
Un parking à proximité (près du centre aquatique GATINEO) sera réservé à 2 véhicules par 
Ligue, s’ils sont munis du badge d’accès, pour les participants aux championnats de France 
des Ligues. 
Pour les autres épreuves il n’y aura pas d’accès privilégié, et les stationnements auront lieu 
pour les triathlètes sur le même parking (90places), devant le lycée professionnel des 
Grippeaux (250places), et dans les rues entre le lycée des Grippeaux et le Bd Clémenceau 

  

 
 
 
 
 
 

 
 


